
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    

  
 
Administration Communale Séance du  8 septembre 2014.- 
 
            de     

  

M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/14/07/7/SR 
 

7. Redevances communales - Exercices 2014-2019 – Redevances pour 
les services offerts par l’accueil extrascolaire – Proposition – Examen 
et Décision.- 

 
Sont présent(e)s : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme INCANNELA Josée, MM. ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-
Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, Mme PERNIAUX Cynthia, Echevine 
faisant fonction, M. FACCO Giorgio, Président de Cpas,  
M. DEVILLERS François, Conseiller communal, Echevin empêché,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, MM. 
ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, 
ENGIN Bernard, CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, 
CANTIGNEAUX Géraldine, Conseillers communaux et M. LAMBRECHTS 
Jean-Louis,  Directeur général f.f., 
 

Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Vu la première partie du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation et notamment l’article L1122-30 stipulant qu’il 
appartient au Conseil communal de délibérer sur tout ce qui est d’intérêt 
communal; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et 
notamment ses articles L1133-1 et L1133-2 relatifs à la publication ; 
 
Vu l’article L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 
 
Vu les dispositions légales et règlementaires actuellement en vigueur en 
matière d’établissement et de recouvrement des redevances 
communales ; 
  
Vu la situation financière de la commune ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de fixer le montant de la redevance pour les 
services offerts par l’accueil extrascolaire ; 
 
Considérant que le projet de délibération a été communiqué à la 
Directrice financière en date du 25 août 2014 ; 
 
Vu l’avis de légalité sur la présente décision remis par la Directrice 
financière en date du 27 août joint en annexe ; 
 



Sur proposition du Collège communal ; 
 
ARRETE, à l’unanimité :  

 

Article 1er.- Il est établi, pour les exercices 2014 à 2019, une redevance 

pour les services offerts par l´accueil extrascolaire. 

 
Article 2.- La redevance est due par les parents ou tuteurs de l´enfant 

bénéficiant de l´infrastructure de l´accueil extrascolaire. 

 
La redevance est due dès l’instant où l’enfant bénéficie des 

infrastructures de l’accueil extrascolaire. 

 
Article 3.- Le tarif de l´accueil extrascolaire est fixé comme suit: 

 
- Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 16h30 à 18h30: 1 €/accueil/ 

enfant 
- Mercredi après-midi de 12h à 18h : 2 €/ accueil/ enfant 
- Stage durant les vacances scolaires : 6€/jour de stage/enfant 

 
 
Article 4.- Modalités de paiement 

 
La redevance est payable dans les 30 jours de la date d´envoi de la 

facture et selon les modalités reprises sur celle-ci. 

 
Article 5.- Procédure de recouvrement 

 
A défaut de paiement dans les 30 jours de la date d´envoi de la facture, 

un rappel sans frais sera envoyé par pli simple. Le redevable dispose 

d´un délai de 15 jours pour effectuer le paiement. 

 
Passé ce délai, le recouvrement s’effectuera conformément à l´article 

L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 
Article 6.- Ce règlement entrera en vigueur le premier jour de la 

publication de la décision de l’autorité de tutelle. 

 
 

En séance, jour que dessus. 
PAR LE CONSEIL : 

 
Le Directeur général f.f., 
(s). J-L. LAMBRECHTS 

Le Président, 
(s) Ch. MOUREAU 

 
POUR EXTRAIT CONFORME : 

 
Le Directeur général f.f., 
J-L. LAMBRECHTS 

  Le Bourgmestre, 
 Ch. MOUREAU 

 
  


